
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 2019 
 
 

 

 

Politiques de la biodiversité 
 

 
 
 

1 - Contribution à la politique nationale, européenne et internationale de la biodiversité 
 
a. Contribution au suivi et à la mise en œuvre du Plan Biodiversité, loi sur la biodiversité et au bilan de la 

Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) 

b. Contribution au Comité national de la Biodiversité et ses commissions thématiques et groupes de travail 

c. Contribution au Groupe d’experts de l’UICN sur les politiques européennes (EUPAG) 

d. Suivi de la mise en œuvre du plan d’action de la Convention sur la Diversité biologique 2011-2020 et 
préparation de la COP15 (bilan des objectifs d’Aichi, réflexions sur le nouveau cadre international post 
2020) 

e. Animation et travaux de la Commission Droit et politiques environnementales, notamment sur la 
spécialisation des juridictions en environnement (action 83 du plan Biodiversité), le projet de pacte 
mondial pour l’environnement et les droits de la nature, et préparation de motions pour le congrès 
mondial de l’UICN (lutte contre l’artificialisation des sols, techniques alternatives aux pesticides, droits 
de la nature, études d’impact environnemental) 

 
2 - Implication des collectivités territoriales pour la biodiversité 

 
a. Production d’une brochure de communication sur la mobilisation des collectivités locales pour le 

Congrès mondial de la nature de l’UICN 2020 et la COP 15 de la CDB  

b. Création d’un site internet spécifiquement dédié aux collectivités territoriales pour faciliter l’accès aux 
connaissances et aux travaux réalisés dans la perspective de 2020 et au-delà, comprenant : 

i. les outils et méthodes développés par le Comité français de l’UICN et les résultats de ses travaux 
(initiatives innovantes des collectivités, lignes directrices pour l’élaboration et la mise en œuvre des 
stratégies territoriales pour la biodiversité, jeu d’indicateurs territoriaux sur la biodiversité, solutions 
fondées sur la nature, coopération décentralisée pour la biodiversité, outils de connaissance de 
l’UICN) 

ii. des initiatives des collectivités : initiatives innovantes, projets de coopération décentralisée pour la 
biodiversité, initiatives de collectivités à l’international pour inspirer les collectivités françaises 

iii. des informations vers d’autres initiatives existantes, telles que « Territoires engagés pour la 
nature »  et « Capitale française pour la biodiversité », et d’autres initiatives des membres du 
Comité français de l’UICN 

c. Lancement de la construction d’une boite à outils pour l’élaboration et la mise en oeuvre des SRB 
(nouvelle génération) à partir de la mise en commun des démarches SRB existantes en sollicitant le 
groupe de travail « collectivités & biodiversité », notamment sur les questions de méthodologie, de 
gouvernance et de contenu.  



a. Accompagnement de collectivités pour la proposition d’évènements pour le Congrès mondial de l’UICN.  

b. Accompagnement et collaborations avec trois collectivités partenaires : Ville de Marseille, Région 
Nouvelle Aquitaine, Département des Bouches du Rhône (élaboration de stratégies biodiversité, 
indicateurs, travail sur les politiques transversales, déploiement des Initiatives innovantes et des 
solutions fondées sur la nature, etc.) 

c. Participation à différents événements sur les collectivités locales et la biodiversité (Assises nationales 
de la biodiversité 2019…), aux comités régionaux de la biodiversité des Régions PACA, NA, AURA et 
Occitanie, et au concours « capitale française de la biodiversité » 

d. Animation du groupe de travail « collectivités locales et biodiversité » avec notamment la mobilisation 
du groupe « collectivités et biodiversité » pour la co-construction de la boite à outils SRB et des 
contributions au Congrès mondial de l’UICN.  

e. Rédaction et diffusion d’une lettre d’information sur le sujet « collectivités et biodiversité » (300 abonnés) 

  
3 - Implication des entreprises pour la biodiversité 
 

a. Mise en œuvre des partenariats signés entre le Comité français de l’UICN et les entreprises sur la 
biodiversité : EDF, GSM-Calcia, ENGIE / Storengy, Veolia, EQIOM, L’Occitane et Primagaz. 

b. Contributions et participation aux initiatives « Entreprises engagées pour la nature / Act4nature 
France » et « Act4nature international » 

c. Animation et travaux du groupe de travail « Entreprises et biodiversité » : organisation de réunions 
thématiques, visite de sites d’entreprises, valorisation des travaux sur le reporting biodiversité des 
entreprises et la sensibilisation et la mobilisation des salariés sur la biodiversité au sein des 
entreprises, identification de contributions au congrès mondial de la nature de l’UICN. 

d. Echanges et collaborations avec le programme mondial de l’UICN sur le secteur privé et l’initiative 
« Business for nature » 

e. Rédaction et diffusion d’une lettre d’information sur le sujet « entreprises et biodiversité » (60 
membres) 
 

 

 
 

Outre-mer 
 

 
 

1- Amélioration des connaissances et de la sensibilisation sur la biodiversité d’outre-mer 
 

a. Diffusion des connaissances sur les enjeux de la biodiversité en outre-mer : participation à différentes 
rencontres, informations des différents acteurs, relations avec les médias, montage d’une exposition 
sur les grilles du Sénat avec Océindia… 

b. Coordination des activités du Pôle-relais Zones Humides Tropicales incluant des activités scientifiques 
et techniques (base de données documentaire, diffusion et formations autour des guides juridiques 
pour la protection des zones humides et d’un guide pour la restauration des mangroves (Antilles et 
Mayotte), fiches retour d’expériences, appui technique sur des projets) ainsi que des activités de 
sensibilisation (animations pédagogiques, visites virtuelles, zones humides éducatives, Calend’art des 
zones humides des outre-mer, célébration de la Journée mondiale des zones humides et de la Journée 
Internationale des mangroves, création d’une mallette pédagogique) 

c. Appui à l’IFRECOR pour la conceptualisation de la campagne « SOS corail » et bilan de la campagne 
« IYOR 2018 » 

 



2 - Renforcement des politiques locales, nationales et européennes sur la biodiversité d’outre-mer 
 

a. Coordination de la mise en œuvre de la stratégie biodiversité pour le développement durable à 
Mayotte. Participation au Comité Eau et Biodiversité de Mayotte et au Conseil Maritime Ultramarin du 
Bassin Sud Océan Indien (CMUB-SOI) et intégration au Conseil Maritime Ultramarin Antilles 
(CMUBA).  

b. Coordination des activités du projet BEST 2.0 de la Commission Européenne pour les Pays et 
Territoires d’Outre-Mer (PTOM) du Pacifique Sud, et suivi de la mise en place du mécanisme pérenne 
post 2020.  

c. Suivi des politiques et projets concernant la biodiversité en outre-mer : Livre Bleu Outre-mer, Plan 
Biodiversité, préfiguration de l’Office français pour la Biodiversité par le biais du Comité Orientation 
Outre-mer de l’AFB… 

d. Préparation de 5 motions pour le Congrès mondial de l’UICN sur des enjeux internationaux de 
conservation de la nature concernant les outre-mer français (protection des poissons herbivores des 
récifs coralliens, protection des mangroves, gestion des ressources en sable, impacts de l’industrie 
minière, gestion des dispositifs de concentration des poissons). 

 
3 - Appui et mise en réseau des acteurs de l’outre-mer 

 
a. Animation du groupe « outre-mer » : réunions (6 en 2019 dont 4 dans les territoires), page LinkedIn, 

site internet, actions de plaidoyer 

b. Animation du Pôle-relais zones humides tropicales en partenariat avec le Conservatoire du Littoral : 
apport d’expertise aux acteurs, mise en réseau, diffusion de newsletters, animation des réseaux 
sociaux et du site Web etc.  

c. Mise en œuvre du programme d’accompagnement et de mise en réseau d’associations 
environnementales de Mayotte (projet RESCOMSCIL) 

d. Préparation de projets de coopération régionale sur la préservation de tortues marines dans l’océan 
Indien (Réunion, Mayotte et TAAF) et sur les Solutions fondées sur la Nature dans le Pacifique Sud 
(Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna et Polynésie française dans le cadre de l’initiative Kiwa de 
l’AFD) 

e. Déploiement du Réseau d’Observation et d’Aide à la Gestion des Mangroves en Outre-mer (ROM) 
dans le cadre de l’IFRECOR et du Pôle-relais zones humides tropicales,: animation du réseau, 
déploiement d’une application mobile, sollicitations terrain, suivi des indicateurs nationaux, liens établis 
avec le Programme Régional Océanien de l’Environnement (PROE), la Global Mangrove Alliance et 
Global Mangrove Watch 

f. Participation à TE ME UM (initiative pour le renforcement des capacités des gestionnaires d’outre-
mer) : participation aux comités de pilotage et action de relais locaux (Mayotte et Guadeloupe) 

g. Promotion de la coopération régionale dans les trois bassins océaniques (Atlantique, Océan Indien et 
Pacifique), et montage d’un projet Mayotte-Comores (NATIO)  en lien avec le PPI.  

 

 

Aires protégées 
 
 

 
 

1 – Contribution à la politique française des aires protégées 
 

a. Contribution à la révision de la stratégie nationale de création et de gestion des aires marines 
protégées (contenu, étude comparative internationale) et co-organisation avec l’AFB du 4ème 
Colloque national des aires marines protégées (octobre 2019, Biarritz) 



b. Contribution à l’élaboration de la nouvelle stratégie nationale des aires protégées (terrestres et 
marines) 

c. Actualisation du rapport de suivi et d’évaluation sur le réseau français des espaces protégés en 
réponse à l’objectif 11 d’Aichi de la Convention sur la Diversité Biologique (Rapport « Protected 

Planet » France) et sur sa contribution aux objectifs de développement durable ; déclinaison à 
l’échelle du département des Bouches du Rhône 

d. Identification des zones de haute naturalité en France métropolitaine (cartographie) et réflexion 
sur les perceptions sociales de la naturalité (journées d’études) 

e. Préparation de motions pour le Congrès mondial de l’UICN (activités anthropiques et objectifs de 
gestion des aires protégées, réseau représentatif et cohérent de zones de protection forte marines 
et terrestres, réseau de nature sauvage, gestion adaptative des aires protégées au changement 
climatique) 

f. Animation de la Commission des aires protégées et d’ateliers de réflexions sur différentes 
problématiques de la gestion et de la gouvernance des aires protégées 

g. Animation du groupe de travail « wilderness et nature férale » 

 
2 – Renforcement de la gestion des aires protégées 
 

a. Développement de la Liste verte de l’UICN en France : accompagnement de 5 candidatures 
d’aires protégées françaises labellisées en avril 2019 portant le total à 14 sites labellisés, et 
lancement de l’accompagnement de 10 nouvelles candidatures pour proposition de labellisation 
de 9 d’entre elles en 2020, contributions aux travaux internationaux de l’UICN sur la liste verte 

b. Animation du groupe de travail « Liste verte » et du réseau d’experts francophones de la Liste 
verte 

3 – Aires protégées et changements climatiques 
 
a. Base de connaissances et séminaires sur la gestion adaptative des aires protégées dans le 

contexte des changements climatiques et leur contribution aux solutions fondées sur la nature 

b. Suivi et contribution à la mise en œuvre du Plan national d’adaptation au changement climatique 

c. Animation du Groupe de travail « Changements climatiques et aires protégées » 
 
4 – Patrimoine mondial 
 

a. Organisation d'un atelier thématique sur la gestion des sites du patrimoine mondial 

b. Contributions aux travaux du Comité français des biens du Patrimoine mondial 

c. Accompagnement de la candidature des TAAF (inscrit en juillet 2019) et assistance à la 
préparation de dossiers de candidatures de sites naturels ou mixtes (Marquises, Martinique) 

d. Suivi de l'état de conservation des sites naturels et mixtes inscrits sur la base de la méthodologie 
de l’UICN (horizon du patrimoine mondial, définition de plans d'action, échanges de bonnes 
pratiques, veille sur l'état de conservation) 

e. Animation du Groupe de travail « Patrimoine mondial » 
 

f. Collaborations avec le Programme Patrimoine Mondial de l'UICN, le Centre du Patrimoine mondial 
de l'UNESCO et l’ICOMOS France 
 
 

 



 
 

Ecosystèmes 
 

 
1 – Solutions fondées sur la Nature 

 
a. Valorisation et communication sur le concept de Solutions fondées sur la Nature pour son 

appropriation par les différents acteurs et son intégration dans les politiques et stratégies sur le 
climat et les risques naturels (participation des colloques, interviews…) 

b. Animation du Groupe de travail « Solutions fondées sur la nature »,  

c. Publication d’un nouveau recueil de retours d’expériences de mises en œuvre de Solutions fondées 
sur la Nature pour la gestion des risques naturels liés à l’eau (inondation, sécheresse, etc.) 
 

d. Publication d’un rapport sur les Solutions fondées sur la nature dans la cadre de la préparation du 
G20 (anglais) 

 
e. Contribution au rapport de l’ONERC sur les Solutions fondées sur la Nature pour s’adapter au 

changement climatique 

f. Poursuite du travail pour la définition de critères opérationnels et de conditions permettant aux 
acteurs de déterminer si leurs projets relèvent ou non de Solutions fondées sur la Nature et 
contribution aux travaux menés par le Secrétariat mondial de l’UICN sur le standard international 
sur les Solutions fondées sur la Nature 

g. Animation du groupe de travail sur les Solutions fondées sur la Nature dans le cadre des Assises 
Nationales de l’eau 

h. Co-organisation d’un atelier sur les Solutions fondées sur la nature en Méditerranée (janvier 2019, 
Marseille) avec la Fondation Tour du Valat, le Plan Bleu, le Centre de coopération pour la 
Méditerranée de l’UICN, le Conservatoire du Littoral, MedWet et Wetlands International. Publication 
d’un Policy Paper et d’un résumé pour les décideurs, et préparation d’une motion pour le congrès 
mondial de l’UICN. 

2 - Liste rouge des écosystèmes 
 

a. Evaluation de la vulnérabilité des écosystèmes présents sur le territoire français selon la 
méthodologie de la Liste rouge des écosystèmes de l’UICN :  

i. 1/ Finalisation de l’évaluation des écosystèmes de dunes côtières et rivages sableux 
méditerranéens et réalisation du rapport technique et synthétique et poursuite de la pré-
évaluation des écosystèmes côtiers méditerranéens rocheux. 

ii. 2/ Poursuite des évaluations sur les habitats forestiers métropolitains avec le lancement du 
chapitre sur les forêts de montagne (délimitation de la zone d’étude, établissement de la 
liste des écosystèmes à évaluer).  

iii. 3/ Valorisation et diffusion des résultats du chapitre d’évaluation des écosystèmes forestiers 
méditerranéens publié en 2018 

b. Publication d’une brochure de présentation de la Liste rouge des écosystèmes de l’UICN, intitulée 
« La Liste rouge des écosystèmes en France, Enjeux, Méthodologie et Objectifs », publiée à 
l’occasion du Congrès français de la nature du 12 juin 2019. 

c. Collaboration avec le programme mondial sur les écosystèmes de l’UICN pour le développement 
de la Liste rouge des écosystèmes 

 



3 - Energies renouvelables et biodiversité 
 

a. Energies marines renouvelables 
 

i. Réalisation d’une analyse stratégique comparée des évaluations environnementales de 4 
projets éoliens en mer dont la construction est prévue ces trois prochaines années et 
formulation de recommandations pour améliorer la prise en compte de la biodiversité dans 
la planification des projets éoliens en mer ; 

ii. Animation d’un groupe thématique multi-acteurs dédié à la problématique « énergies 
marines renouvelables et biodiversité » ; 

iii. Portage des recommandations déjà adoptées auprès des acteurs (publics et privés) 
internationaux, nationaux et locaux ; 

b. Energies renouvelables terrestres 
 

i. Animation d’un groupe thématique dédié à la problématique d’aménagement du territoire 
et d’occupation des sols pour concilier le développement des énergies renouvelables 
terrestres et la préservation de la biodiversité ; 

ii. Préparation de recommandations pour une meilleure intégration de la biodiversité dans la 
planification spatiale et stratégique des énergies renouvelables terrestres dans le cadre de 
l’aménagement du territoire ; 

 

4 – Travaux de la commission de gestion des écosystèmes et ses groupes de travail (Forêt, Mer & 
littoral, Montagne)  

a. Réflexions sur la planification stratégique des activités en mer, l’évaluation des impacts cumulés, 
et la mise en œuvre de la compensation écologique en mer, incluant la préparation de deux motions 
pour le Congrès mondial de l’UICN 

b. Préparation de motions sur la reconnaissance de l’océan en tant que bien commun de l’humanité 
et sur la lutte contre la pollution plastique dans les milieux marins 

c. Elaboration de recommandations sur la mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour la Mer et les 
Littoraux (élaboration des documents stratégiques de façades – DSF –, cohérence entre la DCSMM 
et la directive PEM, plan d’action pour le milieu marin) en métropole et sa déclinaison en Outre-mer 

d. Contribution à la reconnaissance des Unités Conservatoires de Ressources Génétiques Forestières 
en tant qu’aires protégées 

e. Réflexions sur les pathogènes envahissants en forêt, l’importance des certifications de gestion 
forestière pour la protection de la biodiversité forestière, et la protection des forêts matures en 
Europe (préparation de motions pour le Congrès mondial de l’UICN) 

f. Réflexions sur la valeur écologique et l’importance de la préservation des cours d’eau de tête de 
bassins versants, et notamment l’impact de la petite hydroélectricité en zones de montagne 
(préparation d’une motion pour le Congrès mondial de l’UICN). 

 
5 – Contribution aux instances nationales et régionales 

 
a. Participation aux instances nationales liées aux écosystèmes : Conseil national de la mer et des 

littoraux, Comité France Océan, Plateforme Océan & Climat, Conseil supérieur de la forêt et du bois 
et ses comités spécialisés, Plateforme Biodiversité pour la Forêt (PBF) et ses comités. 

b. Participation au Conseil d’Orientation Stratégique de la Fondation pour la Recherche sur la 
Biodiversité  

c. Contribution à l’EFESE et appui à la plateforme d’expertise sur les écosystèmes et les services 
écosystémiques en Région Nouvelle-Aquitaine (Ecobiose) 



 

Espèces 
 
 

 
 

1 - Espèces menacées 
 

a. Elaboration de nouveaux chapitres de la Liste rouge des espèces menacées en France (métropole et 
outre-mer), en partenariat avec l’UMS PatriNat et les organismes de référence sur les espèces : 
diffusion des résultats sur la flore vasculaire de métropole, publication de la réévaluation des poissons 
d’eau douce de métropole et des résultats sur la flore vasculaire de Guadeloupe ; poursuite des 
évaluations sur les coraux des îles françaises de l’océan Indien et la faune de Martinique (série de 
groupes)  

b. Appui à l’élaboration des listes rouges régionales en métropole : appui méthodologique et labellisation 
des listes rouges régionales dans un cadre cohérent avec la Liste rouge nationale 

c. Suivi des politiques de protection et des conventions sur les espèces (plans nationaux d’actions sur les 
espèces menacées, lutte contre le trafic illégal de la faune sauvage, CITES, CBI) 

d. Animation de la Commission de sauvegarde des espèces 

e. Préparation de 3 motions pour le Congrès mondial de l’UICN (lutte contre la criminalité 
environnementale, coopération pour la protection des mammifères marins, lutte contre la pollution 
plastique marine) 

f. Collaboration avec l’AFdPZ pour la publication d’une bande dessinée sur la protection des rhinocéros 
africains 

g. Préparation et diffusion de la lettre d'actualités "espèces" élaborée avec les membres de la Commission 
de sauvegarde des espèces 

 
2 - Espèces exotiques envahissantes 
 

a. Appui aux politiques et aux stratégies d’action sur les espèces exotiques envahissantes en métropole 
et en outre-mer : 

 Contribution à la mise en œuvre du plan d’action opérationnel de la stratégie nationale 

 Appui à l’évolution de la réglementation dans le cadre de la mise en œuvre du règlement européen 
(avis sur les décrets et arrêtés, appui à l’élaboration des listes d'espèces préoccupantes pour les 
RUP…) 

 Appui aux stratégies locales de prévention et de gestion des espèces exotiques envahissantes 

 

b. Initiative sur les espèces exotiques envahissantes en outre-mer 

 Animation du réseau d’experts et de personnes ressources de l’initiative 

 Publication d’un état des lieux des espèces exotiques envahissantes marines 

 Préparation d’un atelier de travail régional en Martinique 

 Contribution aux activités du Centre national de ressources : élaboration de retours d’expériences 
de gestion dans les outre-mer et appui à l’enquête sur les besoins d’accompagnement et de 
formation  

 Contribution au Global register of introduced and invasive species (GRIIS) développé par le groupe 
de spécialistes mondial des espèces exotiques envahissantes (UICN/ISSG) 

 Interventions lors d’évènements (colloque national des AMP) et de formations organisées avec 
l’AFB et le CNFPT 



 Diffusion et mise à disposition d’informations : veille technique et scientifique sur les espèces 
envahissantes en outre-mer, développement et animation du site internet dédié, diffusion d’une 
lettre d’information (350 abonnés) 

 

c. Centre de ressources sur les espèces exotiques envahissantes 

 Coordination et co-animation du Centre de ressources avec l’Agence Française pour la Biodiversité 
(1 réunion du comité d’orientation, 2 réunions du réseau d’expertise scientifique et technique, 3 
réunions du comité de pilotage) 

 Participation et appui aux comités territoriaux sur la faune et la flore exotiques envahissantes 
(8 comités territoriaux suivis en 2019) 

 Rédaction et capitalisation de retours d’expériences de gestion en métropole et en outre-mer (10 
nouveaux retours d’expérience rédigés) 

 Développement de la base d’informations sur les espèces exotiques envahissantes à destination 
des gestionnaires (410 espèces de faune et de flore en 2019) 

 Co-organisation avec l’Animal and Plant Health Agency du Royaume-Uni de deux journées 
d’échanges transfrontalières sur la biosécurité des milieux aquatiques continentaux et marins 
(Concarneau, mai 2019) 

 Evaluation des besoins d’accompagnement et de formation pour améliorer la prévention et la 
gestion, proposition d’une offre de formation et organisation d’une session de formation 
(Montpellier, octobre 2019) 

 Rédaction d’articles pour différentes revues spécialisées et interventions à l’occasion 
d’évènements européens, nationaux et territoriaux (30 interventions en 2019, 6 articles parus) 

 Rédaction et diffusion d’alertes nationales suite au signalement de nouvelles espèces exotiques 
envahissantes sur le territoire (3 alertes nationales et 6 alertes régionales en 2019) 

 Traduction en langue anglaise des retours d’expériences et de la publication sur la valorisation 
socio-économique des espèces exotiques envahissantes 

 Développement et animation du site Internet du Centre de ressources et diffusion d’une lettre 
d’information destinée au réseau des acteurs (1700 abonnés) 

 

 

 
 

Education et communication 
 
 

 
 

1 -  Co-organisation de l’édition 2019 de la Fête de la Nature avec l’association « Fête de la Nature » et les 
réseaux publics et associatifs de protection de la nature 

2 – Relais et promotion de la campagne « Nature for all » lancée par la commission mondiale « éducation 
et communication » de l’UICN, et diffusion de la lettre internationale d'actualités 

 
 
 

Coopération internationale 
 
 

 
 
1 -  Coordination du Programme "Petites Initiatives" du Fonds Français pour l'Environnement Mondial : 

 Mise en œuvre de l’extension de la 5ème phase du programme (PPI 5.2) en partenariat avec la 
Fondation MAVA avec la sélection de 28 nouveaux projets d’ONG en façade Nord-Atlantique 



d’Afrique de l’Ouest et en Afrique de l’ouest et centrale, et poursuite de l’appui aux deux réseaux 
d’Afrique centrale (grands singes et tortues marines) 

 Suivi-évaluation des 34 projets en cours (PPI 5.1) et renseignement du système mis en place afin 
de mieux capitaliser sur les résultats des projets  

 Sur l’ensemble de la phase 5, 64 projets sont soutenus dans 14 pays d’Afrique de l’Ouest et Centrale 
pour un montant total de 2,6 M€ 

 Accompagnement du renforcement des capacités des ONG par le déploiement de 3 coordinateurs 
régionaux (Afrique de l’ouest, Afrique centrale et Façade atlantique d’Afrique de l’ouest)  

 Mise en œuvre de la stratégie de communication pour valoriser les résultats des projets et accroître 
la notoriété des bénéficiaires (mise en place d’une Newsletter, page Facebook PPI, Vidéos sur la 
chaine Youtube « PPI UICN », développement d’une plateforme internet notamment) 

 Collaboration avec les partenaires du programme : Comité néerlandais de l’UICN, le CEPF et la 
Fondation MAVA 

 
2 -  Animation du nouveau groupe de travail « Pays en développement et biodiversité » :  

 Montage d’un projet de structuration et de renforcement du réseau des ONG françaises de 
biodiversité actives dans les pays en développement (financement AFD) ; 

 Préparation de 3 motions pour le congrès mondial (grands singes, déforestation importée et 
financement biodiversité dans les pays en développement) 

 

 

 

Congrès mondial de la nature de l’UICN 
 

 
1. Préparation des projets d’événements pour le Forum (sessions thématiques, pitchs, campus de la 

conservation) 

2. Préparation de motions pour Assemblée générale (28 projets de motions préparées), dépôts des 
propositions avec le soutien d’autres membres de l’UICN dans le monde et suivi et contribution aux 
débats en ligne sur les motions retenues (18). 

3. Organisation du Pavillon du Comité français de l’UICN dans l’espace « expositions » du congrès avec 
une série d’événements, et coordination avec la programmation du Pavillon France. 

4. Organisation du Congrès français de la nature (Marseille, 12 juin 2019, 300 participants) : présentation 
actualisée des enjeux du congrès mondial, débat sur les propositions de motions et sur la mobilisation 
des acteurs. 

5. Information (enjeux du congrès, organisation, modalités de participation…) et accompagnement des 
membres de l’UICN, de ses partenaires et d’autres acteurs de la conservation pour participer au 
Congrès mondial de l’UICN 2020 (interventions aux Assises de la Biodiversité, IFORE…) 

6. Contribution aux Espaces Génération Nature avec le MTES et l’AFB. 

7. Appui à la mobilisation nationale des acteurs, notamment les collectivités (brochure, site internet, 
réunions), les entreprises (initiative « Act4nature international » et « Entreprises engagées pour la 
nature / Act4nature France », mobilisation des partenaires entreprises du Comité français) et les 
parlementaires (rencontres thématiques régulières) 

8. Appui à la mobilisation locale avec la Ville de Marseille, le Département des Bouches du Rhône et la 
Région PACA : participation aux réunions du comité de pilotage local et à différents groupes de travail 
locaux 



9. Relations internationales avec le réseau de l’UICN : signature d’un mémorandum d’accord avec le 
secrétariat international de l’UICN, réunions mensuelles sur la préparation du congrès, participation 
au Forum Régional Européen de l’UICN à Rotterdam (présentation des motions aux membres 
européens, contributions au nouveau programme mondial de l’UICN 2021-2024) 

10. Actions de sensibilisation et de communication sur les enjeux de biodiversité : concours « les enfants 
et la biodiversité » avec Milan Presse, kit pédagogique sur la biodiversité avec l’association Adphile, 
partenariat avec le Mobile Film Festival et le Festival VIVANT !  / concours COAL 2020, 
communications (communiqués, interviews, articles internet, réseaux sociaux…), organisation de 
rencontres régulières avec les journalistes de l’environnement (AJE, JNE), participation au groupe 
national de pilotage « communication » avec l’AFB et le MTES 

11. Propositions pour inclure la dimension éthique dans le congrès mondial (rédaction et envoi d’une 
contribution préparée avec le Groupe de spécialistes de l’éthique de l’UICN, préparation d’un 
manifeste éthique du Comité français) 


